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Edito de M. le Maire
Mesdames, Messieurs, 
La période estivale a été mise à profit par toutes les équipes de la ville pour réaliser de nom-

breux travaux d’amélioration de sécurité et de confort dans nos écoles ainsi que dans nos équipe-
ments municipaux (sportifs et culturels) et sur la voie publique. Notre ville aura ainsi participé à 
la mise en place d’une rentrée scolaire qui s’est fait dans d’excellentes conditions. 

Dans le même temps, l’élection d’une de nos jeunes concitoyennes, Alicia OURY, comme Reine de la Mi-
rabelle, aura marqué de façon fort sympathique cette fin de période estivale. Toutes nos félicitations.

Cette rentrée sera marquée aussi, du 21 au 23 septembre prochain, par la désormais tradition-
nelle Fête des Passerelles. Une fête qui manifeste le dynamisme de notre ville dans les domaines artistique, sportif, 
ludique ou social... Je serai ravi de vous y retrouver pour marquer la rentrée, celle des associations, des bénévoles, des 
partenaires de la vie publique dont le dynamisme donne à notre ville son caractère.

Votre Dévoué,
Patrick ABATE

	 Originaire de Talange, Alicia 
OURY, 24 ans, a été élue Reine de la 
Mirabelle le 19 août dernier. Après une 
présélection, elle a participé au concours 
et a été élue devant Ekaterina ESEBUA 
et Hélisa HUMBERT, respectivement 
première et deuxième dauphines.
	 Scolarisée au Collège «Le 
Breuil», elle a participé à la vie 
associative de la ville en étant membre 
de l’Espace Molière sous la direction de 
Maryvonne Rousseau dès la sixième. 
Elle a continué l’activité dans l’atelier 
ouvert avec les adultes et pense bientôt la reprendre. «C’était mes vrais 
débuts, dans un vrai théâtre, c’était très formateur pour moi et j’ai pu 
jouer, entre l’apprentissage au collège et l’atelier ouvert, dans une dizaine 
de pièces. Ma première pièce fut d’ailleurs Antigone et je garde un très 
bon souvenir de l’Espace Molière.» tient-elle à nous dire.
	 Par la suite, elle a connu sa première année d’enseignement 
au sein de l’école Jean-Jacques Rousseau de Talange en tant qu’E.F.S. 
(Etudiante Fonctionnaire Stagiaire) qui lui a donné le goût de continuer 
dans cette voie et d’être professeure des écoles. «Bien accueillie, des 
élèves formidables, comment ne pas mieux commencer sa carrière» 
nous précise-t-elle
	 M. le Maire, Patrick ABATE, précise par ailleurs : «Après 
Sophie PERIN, élue Miss France en 1975, Ilona GREBMEIER, élue 
Payse de France en 2018, Alicia fait honneur à notre ville et nous nous 
en réjouissons. Talange, ville de moins de 10000 habitants doit être la 
seule ville de France à avoir ainsi trois ambassadrices élues.»
	 Fière et émue, Alicia a d’ailleurs donné une interview à notre 
télévision locale, Regards sur la Ville que vous pouvez retrouver sur 
les réseaux sociaux.

Alicia Oury, Reine de la Mirabelle Conseil Municipal des Jeunes
	 A l’initiative du Conseil Municipal des 
Jeunes, une aire de jeu pour les enfants a été installée 
au Breuil près de la Passerelle Charles Anstett. 
	 Elle sera inaugurée au cours de la Fête des 
Passerelles au mois de septembre en présence de M. 
le Maire et des membres du Conseil Municipal des 
Jeunes.

Bureau de poste de Talange
Nouveaux horaires

A compter du 5 novembre prochain, les horaires 
du Bureau de Poste de Talange seront les suivants :

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et 14h à 17h
Mardi de 10h à 12h et de 14h à 17h
Samedi de 9h à 12h



Samedi 22 septembre à 9h 
Rue des Colombes ou devant le conservatoire : Ateliers fleurissements
Pour vous inscrire, contact au 03 87 70 87 83 ou 
culturesports@mairie-talange.fr

Ateliers Citoyens

Dimanche 23 septembre à 16h - Complexe R. Lambert
En renouvelant ce geste tous les ans, la Municipalité veut montrer 
sa volonté de préparer, pour sa modeste part, un avenir dans lequel 
l’environnement sera respecté et dans lequel nos enfants pourront 
trouver les racines indispensables à toute vie sociale.
Cette année, 12 arbres fruitiers seront plantés dans le parc du Complexe 
R. Lambert pour 97 petits talangeois nés en 2017.
Vous découvrirez le panneau sur lequel seront inscrits le prénom et la 
date de naissance de votre enfant. Un diplôme personnalisé vous sera 
remis. Les enfants nés en 1997 seront aussi mis à l’honneur et sont 
invités à venir lors de cette manifestation.

Un arbre, 1 Enfant, La VilleLa Talangeoise
Dimanche 23 septembre - Départ Salle M. Baquet
Course au profit de la Ligue contre le Cancer organisée 
par l’Association des Commerçants de Talange (A.A.C.T.)
Epreuve libre de 7 ou 14 kms sans chronométrage
Course enfants : Départ à 9h30
Course adultes : Départ à 10h30 à la suite d’un échauffe-
ment Zumba à 10h
Renseignements :
Facebook AACT ou 03 87 71 65 13

de 16h à 23h 
en semi-nocturne et organisé en interassociation.

Place des Fêtes
Pour les exposants : 
2 € le mètre linéaire et plus de 300 places disponibles
Renseignements et réservations :
Alain DAUTRUCHE ou 06 70 86 52 62

Fête des associations

Dimanche 23 septembre dès 11h - Complexe R. Lambert
Animations, promenade en calèche, jeux pour les enfants.
Démonstration des clubs sportifs
Présence du magicien IMAEL
Jeux gonflables, trampoline
Collecte de bouchon et vieilles lunettes au profit d’un association



Moselle Jeunesse, opération organisée par l’Office Municipal des Sports (O.M.S.), la Mairie de Ta-
lange et le Conseil Départemental de Moselle, s’est déroulée à Talange du 7 au 13 juillet et du 16 
au 20 juillet.  De nombreuses activités gratuites ont été proposées aux jeunes de tous âges à l’école 
Jean-Jacques Rousseau et sur le site du COSEC P. de Coubertin.
Le samedi 7 juillet, le lancement de Moselle Jeunesse a eu lieu, en présence de Patrick ABATE, Maire 
de Talange et de Driss TlEMSANI, Adjoint aux Sports. Un goûter, offert par l’O.M.S et préparé par 
le Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescent et des Adultes (C.M.S.E.A), dans 
le cadre d’un projet de sortie avec les ados, a été servi par les membres du Conseil Municipal des 
Jeunes. aux personnes présentes sur le site. 
«Pour cette édition 2018, plus de 650 jeunes de différents âges ont pris une carte d’adhésion à la Mai-
son des Ados, un lieu entièrement dédié aux jeunes, tenu par 5 jeunes emplois vacances recrutés par la 
Mairie» précise Driss TLEMSANI, Adjoint aux sports. Les activités n’ont pas désempli : Gym, Gym-
nastique rythmique, judo, aïkido, thaï kung-fu, boxe française, tennis, hip hop, tir à l’arc, poneys, 
football, basketball, flagball, dodgeball, jeux vidéo, balanz’bike, skates électriques, kayak, châteaux gonflables, beach volley, beach soccer, 
danse orientale, djembé, pêche, pétanque, trampoline élastique, ping-pong, babyfoot, ateliers créatifs, jeux de société, d’adresse et de rôles, 
jeux d’eau et de sable…

Cette année un local a été spécialement aménagé pour les 15/17 ans. Les jeunes 
pouvaient s’y retrouver pour échanger et pratiquer des activités ludiques ou spor-
tives avec la participation du Centre Laïque Talangeois d’Education Permanente 
(C.L.T.E.P.) et du C.M.S.E.A.
Certains d’entre eux ont travaillé sur des projets de sorties. Ainsi, sept jeunes ont 
pu participer à une sortie à Trampoline Park suivie d’une promenade à Metz le 
lundi 16 juillet. Le samedi 20 juillet, une deuxième sortie a regroupé 10 jeunes qui 
se sont rendus à vélo à la base de loisirs S.O.L.A.N. de Moineville pour y faire un 
barbecue et du quad. 

Moselle Jeunesse, c’était aussi deux évènements phares : 
- Le Défi Sport, le mercredi 18 juillet, a vu une vingtaine de personnes se mesurer lors d’une compétition sportive et conviviale. 
- Une démonstration de Hip hop, regroupant des adeptes et des débutants, a clôturé cette manifestation le samedi 20 juillet à l’école Jean-
Jacques Rousseau. Cette prestation, a ravi tous les spectateurs.
Moselle Jeunesse 2018 a connu un record d’affluence avec une hausse considérable des participants et notamment des jeunes de 15 à 17 ans. 
L’Office Municipal des Sports remercie tout particulièrement les associations de la ville pour leur participation assidue à cette manifestation 
(Les Petites Pousses, l’AS Talange, l’ASOT Gymnastique, le C.L.T.E.P., le Tennis Club de Talange, le Dojo des Arts Martiaux de Talange, 
l’ATKF, l’Aïkido Club, le Pétanque Club de Talange, Family Carpes Aventure 57).

Des vacances sous le soleil

LE GUIDE
DES SPORTS
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TOUTES LES ASSOCIATIONS SPORTIVES 
SONT DANS LE GUIDE DES SPORTS

Disponible en mairie et sur le site web de la ville

A.S.P.J. (Boxe Française)
Entraînement à la Salle G. Pierné :
Les mardis de 19h à 21h pour les adolescents (collège et lycée à 
partir de 13 ans).
Effectif limité à 20 participants.
Renseignements :
Carlos EVORA - 06 41 70 74 47

Combat Libre Moselle Club (M.M.A.)
Entraînements au Dojo : 
Les mardis de 20h30 à 22h, les mercredis de 18h à 20h30 et les 
samedis de 9h à 12h
Renseignements :
combatlibremoselleclub@gmail.com

Ring Talangeois (Boxe anglaise)
Entraînement à la Salle G. Pierné :
Les lundis, mercredis  et vendredis de 17h30 à 18h30 : Boxe Edu-
cative Assaut (BEA) 
Les lundis, mercredis et vendredis de 18h30 à 20h30 : Boxe Loisir 
(BL) et Boxe Amateur (BA)
Renseignements :
Antoine NICOLOSI : 06 08 57 09 98
Sabine ATLAOUI - sabine.atlaoui@gmail.com

Nouveaux sports



«Comme tous les ans, nos Services Tecnhiques ont été largement mobilisés et ont été cette année particulièrement efficace» tient à faire remar-
quer Raphaëla RUMML, Conseillère Municipale en charge des travaux

Les principaux travaux de cet été...
Au niveau des voiries : 
L’enfouissement des réseaux dans la rue privée étant achevé, la réfection de la 
voirie a démarré avec la mise en place de l’enrobé. Ces travaux, réalisés par l’en-
treprise Jean Lefèvre, viennent compléter la liste des travaux inscrits au budget 
2018 de la Ville comme : 
- le parking de la Maison des Associations avec le marquage au sol pour délimi-
ter le stationnement
- l’entrée des garages de la rue Anatole France et la rue des Coquelicots
- la rue des Roses et la réparation sur chaussée de la rue des Primevères
- la fin du chantier de la rue Privée
- un espace stationnement dans la Grand’ Rue après le dessouchage d’un arbre 
qui avait été coupé
- la reprise des pavés devant l’entrée de la Salle M. Baquet
Parallèlement, les agents du Service Espace Vert s’affairent afin d’embellir la ville 
(taille des haies dans les écoles, travaux de tonte, fleurissement de la ville...)
Au niveau des écoles :
École Irène Curie :
- Remplacement à l’identique des trois tilleuls morts avec créations de fosses 
plus importantes pour l’infiltration d’eau.
- Mise en peinture des bancs pour les enfants dans la cour.
- Mise en place d’étagères dans les salles de classe.

École Cotton :
- Mise en place d’un nouveau toboggan dans la cour avec un sol amortissant
- Mise en place des nouveaux bancs pour les enfants.
- Sécurisation du bâtiment par des barillets électroniques.

École Elsa Triolet :
- Désamiantage du sol et mise en place d’un nouveau sol.
- Remplacement du grillage du fond de la cour.

École Jean Burger (bâtiment 2) :
- Mise en peinture de 2 salles de classe, du couloir du rez-de-chaussée, de la salle 
informatique.
- Réparation et mise en peinture des murs derrière les tableaux interactifs.
- Installation de stores occultants dans 3 classes du 1er étage.
- Création d’une allée bétonnée pour la sortie de secours.
- Remplacement de la porte d’entrée.
Écoles Emile Zola / Jean Burger (bâtiment 1) / Jean-Jacques Rousseau / 
Le Breuil :
- Débouchage, réparation et remplacement de sanitaires.
- Entretien, tonte, taille de haies, nettoyage des espaces verts.
- Nettoyage des cours, nettoyage des avaloirs.

Par ailleurs :
- la mise en place de 2 nouveaux Défibrillateurs Automatiques Externes (DAE). 
Cela porte à 5 le nombre de DAE dans les bâtiments de la commune (Mairie, 
Complexe R. Lambert, Salle de Gymnastique, Dojo et Salle M. Baquet)
- la mise en place d’un rideau au Cosec pour la séparation de la salle en deux.
- après 3 années d’inactivité, le terrain d’honneur du stade M. Baquet a connu 
un profond travail de remise à niveau (scarification, aération, sablage, carot-
tage, roulage, tonte) afin d’être prêt pour accueillir des matchs courant sep-
tembre.

Cet été... Les travaux dans la ville

Tonte du terrain d’honneur du stade M. Baquet

Installation d’un défibrilateur à l’extérieur 
de la salle  M. Baquet

Marquage au sol du parking 
de la Maison des Associations

Réfection de la voirie de la rue Privée



					   
La pause estivale a vu la réalisation de 
travaux planifiés au niveau de nos écoles 
maternelles et élémentaires. Peu avant la 
rentrée scolaire, Patrick ABATE, Maire 
de Talange, accompagné de Régine 
DAUTRUCHE, Première Adjointe, 
Virginie MAAS, Adjointe aux affaires 
scolaires et périscolaires et de Daniel 
WILLAUME, Adjoint au développement 
et à l’environnement et de représentants 
des Services Techniques et Scolaires de la 
Ville ont pu en faire le point lors d’une 
visite de chaque établissement. 

«Au total 138 000 € du budget de cette 
année ont été prévus pour les travaux dans 
nos bâtiments scolaires» nous précise M. 
ABATE. Ce sont des travaux de peinture, 
de mise en conformité des secours en cas 
d’incendie, de désamiantage et réfection 
de sol à l’école Triolet, d’aménagement 
de nouvelles aires de jeux ou les travaux 
tout au long de l’année. Aux travaux faits 
directement au sein des écoles s’ajoutent 
aussi ceux réalisés aux abords comme la 
réfection du parking des associations. 

A été procédé à la mise en place d’un 
rideau séparant la salle de sport en deux 
pour les activités des collégiens et pour 
les lycéens, certaines des infrastructures 
sportives de la ville seront également 
mises à disposition du Lycée Eiffel afin de 
permettre la réfection 
de son gymnase.

«Pour le bon 
déroulement de la 
rentrée, élu(e)s et 
services municipaux 
de la ville (scolaire, 
technique, agents 
d’entretien...) sont 
sur le pont pour que 
tout soit prêt dans 
les temps. Tous les 
ans, nous essayons 
d’améliorer les conditions d’accueil des 
enfants et des enseignants. Les classes sont 
agréables  et accueillantes pour tout le 
monde.» souligne le Premier Magistrat.
	

A noter également que le Conseil 
Municipal participe à l’achat des 
fournitures scolaires pour chaque élève 
à hauteur de  81,50 €  pour un élève de 
maternelle et de 95 € pour celui de l’école 
élémentaire, sommes gérées directement 
par les équipes enseignantes. La ville 
participe également à hauteur de 190 € 
par classe pour les sorties pédagogiques 
faite dans l’année, une somme augmentée 
de 5 € cette année. La Municipalité remet 
courant août un bon d’achat de 50 € à 
chaque collégien afin de venir, là aussi, 
en aide aux familles. 

Par ailleurs, Virginie MAAS, Adjointe 
aux Affaires Scolaires,  a tenu à souligner 
lors de cette visite que «chaque enfant, 
scolarisé dans une école de Talange, 
bénéficie également de  2 spectacles au 
théâtre J. Brel au cours de l’année lors 
de séances scolaires et que la culture 
joue un rôle dans l’apprentissage chez les 
enfants...»

Pour finir, à noter, une nouveauté au 
Lycée Eiffel, le BIM (Building Information 
Modeling) qui devient incontournable 
dans les projets de construction ou 
de réhabilitation. C’est un logiciel de 
modélisation numérique, qui permet 
une création optimisée des bâtiments 
et des ouvrages. Cette formation 
complémentaire d’initiative locale et  
post-BTS est proposée dès cette rentrée 
et représente une véritable plus-value 
dans un cursus scolaire.

Visite des travaux réalisés dans les écoles par M. le Maire, 
des Elu(e)s et les services municipaux

Les Services Techniques en action

Désamiantage du sol et mise en place d’un nouveau sol à l’école Elsa Triolet

Ecoles

Ecoles Maternelles : 	 292 élèves
Ecoles Elémentaires : 	 4441 élèves

Collège : 	 456 élèves
Lycée : 		  471 élèves BTS : 	  183 élèves

Effectif sur Talange - Rentrée 2018
Total : 1843 élèves



	 Mission Locale
L’antenne est ouverte tous les jours de la semaine de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h, sauf le lundi matin, le samedi et le dimanche. 
Cette antenne offre à tous les jeunes de 16 à 25 ans sortis de 
scolarité tous les services de la Mission Locale : des entretiens 
individuels pour un suivi personnalisé, un atelier d’orientation 
pour la construction du projet professionnel, des ateliers de 
techniques de recherche d’emploi et d’emplois d’avenir, des 
visites d’entreprise, des rencontres avec des chefs d’entreprise, 
le parrainage, de la remise à niveau, l’apprentissage de la langue 
française...
Renseignements : 
3, rue Paul Eluard, à Talange - Tél : 03 87 51 95 15
mlpm.talange@orange.fr - www.missionlocaledupaysmessin.fr

	
Une cellule de recrutement à votre service
«Afin de répondre aux besoins des employeurs et des jeunes, 
la Mission Locale du Pays Messin s’est dotée d’une cellule de 
recrutement.» se félicite Claude LALLIER, Adjoint à la Jeunesse.
Les conseillers de cette cellule spécifiquement dédiée à l’emploi 
proposent aux employeurs une offre complète de services : une 
identification de leurs besoins en recrutement, une présentation 
du public et des moyens mis en œuvre pour accéder à leurs 
demandes. 
A partir de ces éléments, les conseillers opèrent une recherche 
de profils en adéquation avec les besoins : une pré-sélection des 
candidats est réalisée ainsi qu’une préparation des jeunes aux 
entretiens. De plus, des conseils sur les contrats et les mesures les 
mieux adaptés à leurs besoins sont donnés. 
Les employeurs partenaires de la Mission Locale sont invités à 
participer aux forums mis en place par la Mission Locale et aux 
rencontres avec les jeunes. 
Après l’embauche, la cellule de recrutement effectue un 
accompagnement dans l’emploi avec un suivi dans les phases 
d’intégration sur le poste de travail et à la demande, elle peut 
intervenir dans le cadre d’une médiation si cela s’avère nécessaire.
Actuellement la cellule accompagne 250 jeunes à Metz et Talange 
et travaille en lien direct avec 115 entreprises. 
70% des jeunes accompagnés par la cellule sont diplômés du CAP 
au BAC+5. 65 % des jeunes ont accédé à l’emploi. 
Renseignements :
cellule.recrutement@mlpm.fr

	
La Garantie Jeunes : une véritable opportunité 
pour rechercher un emploi
La Mission Locale du Pays Messin propose aux jeunes âgés de 
16 à 25 ans qui ne sont plus étudiants, pas en situation d’emploi, 
ni en formation et en situation de grande précarité d’intégrer la 
Garantie Jeunes.

L’objectif est d’amener les jeunes vers l’autonomie dans les actes 
de la vie quotidienne, mais surtout vers la formation et l’emploi 
par un accompagnement renforcé, associé à une garantie de res-
sources (environ 480 euros par mois pendant un an).

Cet accompagnement est déployé sur tout le territoire. Les collec-
tifs ont lieux à Rombas et Metz.

Vous pouvez vous rapprocher de la Mission Locale Antenne de 
Talange pour plus d’informations sur ce dispositif.  



	 Comme trouver un job n’est pas évident, la Ville 
de Talange permet aux jeunes de 18 ans et plus d’être re-
crutés pour un job d’été pendant les vacances estivales. Ils 
ont pu découvrir les Services adminsitratifs, les Services 
Techniques, ou oeuvré pendant la manifestation «Moselle 
Jeunesse». Au total sur des sessions de 15 jours, ce ne sont 
pas moins de 15 jeunes qui sont venus épauler les effec-
tifs de la Municipalité. Pour ces jeunes, il s’agit de profiter 
de cette période pour connaître une toute première expé-
rience professionnelle. 
	 « C’est une volonté politique de la ville. Ces jeunes 
ont des difficultés à trouver un job d’été. L’idée, mise en place 
par la commune, est de les familiariser avec le monde du 
travail. Ils envoient un C.V., une lettre de motivation et sont 
reçus lors d’un entretien,. Ils signent un contrat de travail 
comme pour un véritable emploi.» explique Patrick ABATE, 
Maire de la Ville. 

Vie Municipale
Nos jobs d’été

	 Valoriser le livre et développer le plaisir de la lecture 
en proposant régulièrement des animations, cela fait partie 
des missions des bibliothécaires. 
	 C’est pourquoi, tout au long de l’année, Anne et 
Muriel proposent différentes activités ludiques autour du 
livre et des ateliers créatifs. 
	 L’été, la bibliothèque s’anime aussi. Une petite 
exposition des créations des bibliothécaires invitent les 
lecteurs à découvrir le pop up et le paper toy. Il suffit juste 
d’en maîtriser la technique pour en fabriquer. 
	 A la bibliothèque, on ne vient pas seulement pour lire 
et emprunter des livres, on y vient aussi pour créer , imaginer 
des histoires et passer un agréable moment de rencontres, de 
partages et d’échanges.

Bibliothèque
Pop-up et Paper Toys à la bibliothèque

PataTram 33 

La dynamique des 3 corps
Vendredi 5 octobre à 20h - Théâtre J. Brel
Cirque par Compagnie Les Objets Volants (Reims)
Durée : 65 mn - Tout public à partir de 6 ans - Tarif : 3 €
Après «Popcorn» présenté en mai dernier à Talange, la compa-
gnie Les objets volants revient avec «Dynamique des trois corps».                   
3 jongleurs avec chacun 3  balles, 3 massues, 3 anneaux, créent un 
ballet féerique aérien tout en invitant l’acrobatie, le jeu clownesque 
et les mouvements chorégraphiés à entrer dans la danse.

La guerre des buissons
Vendredi 12 octobre à 20h et Samedi 13 octobre à 11h
Théâtre J. Brel
Théâtre, marionnette par Théâtre des 4 Mains (Belgique)
Durée : 60 mn - Tout public à partir de 7 ans - Tarif : 3 €
Ce spectacle raconte le déracinement et l’exil d’un enfant. Le ton est 
celui d’un jeune qui découvre, s’émerveille, s’inquiète et s’interroge.
«La mise en scène est bluffante (des marionnettes et des décors de 
tailles différentes). Même la langue que Toda entend dans le pays où 
elle arrive est recréée. Il y a une poésie et un questionnement dans ce 
spectacle qui nous permettent, enfant et adulte, de sentir et de com-
prendre tellement autrement cette actualité. A voir vraiment !» 
					     Le journal des enfants

Renseignements et Réservations :
Service Culturel de la Ville de Talange
03 87 70 87 83 - culturesports@mairie-talange.fr



Conservatoire Municipal Des orchestres et des ensembles 
pour partager la musique

Petite enfance (musique et danse) :
Jardin, éveil musical (à partir de 3 ans), éveil chorégraphique, 
initiation danse classique (à partir de 4 ans)
Musique : Instruments à vent, à corde, à percussion et 
claviers, chant individuel (lyrique, variété, jazz)...
Danse : Danse classique (à partir de 7 ans), danse modern’ 
jazz (à partir de 8 ans et adultes)

Renseignements et Réservations :
Rue Joliot Curie à Talange
03 87 70 91 16 - conservatoire@mairie-talange.fr
Internet : www.talange.com (Rubrique « Le Conservatoire »)

Jouer d’un instrument, chanter,
danser

L’Orchestre d’Harmonie de la Ville de Talange : 
36 musiciens composent cet orchestre constitué d’instruments 
à vent et percussions. Ils travaillent sous la houlette de Joël 
Omhovère. Le répertoire interprété est des plus variés : œuvres 
originales, musiques de films, transcriptions classiques, 
jazz, traditionnelles, latino-américaines. L’orchestre s’illustre 
régulièrement à Talange et sur les scènes régionales, accueille 
d’autres harmonies, partage de nombreuses prestations  
musicales, s’ouvre à des projets transversaux avec différentes 
formations.
Il a par ailleurs été récompensé par un premier prix dans la 
catégorie 1ère division au concours pour harmonie organisé par 
la Confédération Musicale de France.
L’orchestre s’ouvre à d’autres musiciens (enfants et adultes), 
jouant d’un instrument à vent ou percussion et plus 
particulièrement clarinette, saxophone, trombone, cor, 
euphonium, basse, tuba et percussion.
Répétition : les mardis à partir de 20h
La Classe d’Orchestre et l’Orchestre de jeunes sont ouverts 
aux jeunes élèves jouant d’un instrument à cordes, vent et 
percussion.			   (direction : P. Arveiler)
Répétition : les jeudis de 17h à 18h (classe d’orchestre)
		      et de 18h à 19h15 (orchestre de jeunes)
Atelier Djembé et percussion africaine : Accessible dès 6 ans 
et adultes, sans aucune expérience musicale.

(direction : M. Gobillot)
Répétition : les vendredis (plage horaire à définir) 
Mais aussi... Ensembles musiques actuelles, musiques 
ancienne / traditionnelle, orchestres à cordes…

Le Conservatoire Municipal de Musique et de Danse «Georges 
Brassens» est ouvert à l’ensemble de la population, à partir 
de 3 ans, et offre la possibilité à un large public d’accéder à 
l’enseignement musical ou chorégraphique.
«Plus de 300 enfants et adultes travaillent sous la houlette de 20 
professeurs qui permettent à chacun de  découvrir une grande 
diversité des instruments et disciplines  enseignés : classique, jazz, 
variétés musiques traditionnelles, du monde, musiques actuelles...» 
tient à souligner Anne CROCITTI, Adjointe à la Culture

Des choeurs et chorales pour 
débutants ou expérimentés

Le Chœur d’adultes mixte « la Stravaganza » 
Ouvert à toutes personnes motivées par la pratique du 
chant choral, cet ensemble qui compte plus de 35 choristes 
interpréte un répertoire des plus diversifiés.
Répétition : les jeudis de 19h à 21h (direction : C. Deladoeuille)
L’atelier vocal des jeunes :  pour les ados de 11 à 15 ans, 
débutants et non débutants, travail avec micro et play back, 
initiation à la création de chansons...
Répétition : les mercredis de 17h à 18h30  (direction : M.P. Pongy)
Le choeur d’enfants : pour les enfants de moins de 11 ans
Répétition : les jeudis de 16h45 à 17h45 (direction : C. Deladoeuille)

Reprise des cours : lundi 17 septembre
Possibilité de suivre les cours dans un cursus diplômant ou en loisirs.
Tarifs d’inscription :
Cours d’instruments à partir de 183€ pour l’année (payable en 3 fois) 
Cours de danse et petite enfance à partir de 72€ pour l’année 
(payable en 3 fois)
Chant choral / ensembles instrumentaux : 30€ pour l’année 
(gratuit pour les familles ayant au moins un inscrit)
Tarif dégressif à partir d’une 2ème inscription dans la même famille 



d’

Un séjour mais avec une action participatrice...
Pour le séjour à Calais dans le nord de la France du 23 au 27 juillet, une action d’autofinancement «lavage de voiture» a été mise en place. 
Deux groupes de jeunes, un le matin et l’autre l’après-midi ont lavé, aspiré les voitures de 9h à 15h30. 
Il s’agissait de récupérer une somme suffisante pour organiser le séjour. Pour leur 2ème action, les jeunes ont répondu présents et sont désor-
mais prêts à partir une semaine en camping. Ils avaient le choix entre 3 destinations Strasbourg, Bruxelles ou Calais. C’est le séjour à Calais 
qui a été retenu. 
Les 13 ados du C.L.T.E.P sont donc partis en vacances dans le nord de la France. Ce projet, qui a commencé en début d’année 2018, a réuni 
de nombreux jeunes accompagnés de leur animateur Grégory Lecocq. 
Au programme de ce camping sous tente, entre autre une sortie en Angleterre en bateau, du char à voile ou la découverte du cap blanc nez 
où du sommet des falaises française, ils ont pu voir les falaises anglaises...Pour certains jeunes ce séjour a même permis de voir la mer pour 
la première fois, un souvenir qu’ils garderont pendant de longues années…
L’objectif pour l’équipe d’animation était de développer l’autonomie des jeunes (mettre la table, faire le repas, débarrasser la table, monter 
une tente) et l’esprit de groupe où chaque jeune avait une tâche à effectuer qui servait au groupe.

Le centre aéré et les animations du CLTEP...
Le CLTEP a organisé, comme tous les ans, durant la période estivale un centre aéré. Le programme d’animation ambitieux, 
riche et varié prévoyait des ateliers créatifs, des activités sportives, des jeux, des sorties et chaque semaine, un thème diffé-
rent a été abordé pour créer un centre dynamique. 

En images...

Sortie famille au lac de Pierre Percée dans les Vosges le 28 juillet
Au programme : Mini-golf, pédalo...

Atelier «échanges et pratiques culinaires» 
Les recettes proposées  : «Charlotte pour un bel été à Talange»

et une tarte spirale aux légumes.

Visite de M. le Maire au centre aéré Activités ludiques au centre aéré

Voyage à Londres pour les Ados du CLTEPAction d’autofinancement «Lavage de voiture»

Un été au CLTEP...



L’écrivain Public
Permanence en mairie, le mardi de 8h10 à 12h 
Joël KUHNER, membre de l’AFEP (Administrations Faciles 
Ecrivains Publics), est l’écrivain public sur la commune de 
Talange.
Il vous aide gratuitement à : 	
- rédiger des courriers administratifs,
- lire, comprendre,
- compléter,
- classer et conserver des documents,
- établir les déclarations de revenus.

Permanences  du CALM
Le CALM (Centre Amélioration du Logement de la Moselle) a 
pour mission :
- Il réalise des études liées à l’habitat : diagnostic habitat, étude pré-
opérationnelle pour des actions programmées d’amélioration de 
l’habitat…
- Il anime des opérations incitatives (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat, Programme d’Intérêt Général...).
- Il met en place et anime des campagnes de ravalement de façades, 
ou d’isolation thermique.
- Il mène des missions d’Assistance et d’Information généralistes ou 
sur des thématiques particulières (thermographie…).
Permanences dans les locaux des Services Techniques :
Les vendredi 14 septembre, 9 novembre de 10h30 à 12h

La Municipalité met gratuitement au service de la population 
Talangeoise une permanence juridique deux jeudis par mois. 
Assurée par notre Conseil Juridique, ancien avocat et expert des 
Tribunaux, il a une mission de conseil, d’assistant et de médiateur 
pour les problèmes concernant la famille, l’argent, le voisinage, le 
droit immobilier, la fiscalité, le droit des affaires…
Au-delà de la simple consultation, il assure le suivi de certains 
dossiers simples, en pratiquant des interventions écrites en 
corrélation avec les administrations et les diverses instances. 
«C’est réellement un service très utile pour les citoyens.» rappelle 
Martine CAVALLIN, Adjointe à la citoyennenté.
Ce service est exclusivement réservé aux habitants de la Ville et  
n’engage en rien la Municipalité dans des démarches juridiques.
Renseignements et prise de rendez-vous en Mairie au 03 87 70 87 80

Au service des concitoyens
Conseil Juridique

Le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement 
de la Moselle (CAUE), est un organisme qui a pour vocation 
de promouvoir qualité architecturale, urbaine, paysagère et 
environnementale.
L’architecte-conseiller du CAUE est à votre disposition gratuitement 
pour tout projet de construction, de rénovation, d’aménagement 
ou d’extension. 
Pourquoi venir ?
Parce que vous recherchez les conseils d’un professionnel compétent 
et indépendant qui vous donnera les explications vous permettant de 
prendre les bonnes décisions et de faire les choix les plus pertinents.
Parce qu’il est attentif à vos besoins et qu’il connaît bien le contexte local.
Quand venir ?
À n’importe quelle étape de votre projet mais de préférence le 
plus tôt possible. Il s’agira de vous conseiller au moment de la 
conception ou de la réalisation de votre projet dans l’objectif de 
vous permettre de faire les meilleurs choix.
Comment préparer l’entretien ?
Pour une réponse adaptée et personnalisée, apportez l’ensemble 
des pièces du projet : photos du terrain, du bâtiment et des abords, 
plan de situation, règlement d’urbanisme (PLU, règlement de 
lotissement…) et la liste de vos besoins.
Permanences dans les locaux des Services Techniques :
Les jeudis 4 octobre, 15 novembre et 13 décembre de 16h à 18h.

Permanences du CAUE

	 Organisée par le Centre Communal d’Action Sociale en 
collaboration avec le Centre Social CLTEP.	 Les interventions des 
professionnels de santé ont retenu l’attention d’une trentaine d’auditeurs 
pour cette 3ème édition des conférences «Agir pour sa Santé».
	 Mme Schmadel, médecin de PMI du Département de la 
Moselle, M. Chastang, médecin du Centre de Vaccination de la CPAM 
de Moselle et M. Steyer, médecin généraliste de Talange ont apporté les 
éléments de compréhension de la vaccination : pourquoi, comment, 
notamment en consultation pédiatrique préventive, les enjeux, la 
défiance, la protection collective qui n’est pas acquise, les risques et les 
obligations. Les échanges avec la salle ont mis en évidence l’intérêt du 
sujet.
	 Au nom de la municipalité et du CCAS, Régine DAUTRUCHE, 
Adjointe aux Affaires Sociales, a remercié «les partenaires et intervenants 
qui se sont investis pour cet événement et contribuent ainsi au 
développement d’une politique de santé ambitieuse sur la ville.»

Social
Conférence : « La Vaccination – Des Réponses Concrètes »

Urbanisme
Le CAUE et le CALM sont des organismes liés à la Municipalité. 
Ils constituent des conseils pour la ville et sont là pour aider les 
citoyens dans leurs projets de travaux ou de construction... «Ces 
deux organismes sont particulièrement utiles et efficaces.» précise 
Daniel WILLAUME, Adjoint à l’urbanisme.

Brioches de l’Amitié
Solidarité

L’APEI VO (Association de parents d’enfants inadaptés de la vallée 
de l’orne), en collaboration avec la Municipalité, organise comme 
chaque année l’opération «Brioches de l’Amitié». Cette opération 
consiste à la vente de brioches du 5 au 7 octobre prochain. Votre 
geste servira entre autres à l’amélioration du confort des personnes 
handicapées vieillissantes du Foyer d’Accueil Médicalisé de 
Gandrange.
Vous pouvez passer commande de vos brioches dans les associations 
talangeoises, dans les écoles et au stand Mairie-Conseil Municipal 
des Jeunes lors de la Fête des Passerelles. Un point de vente sera 
également tenu au Super U le samedi 6 octobre.
Jeudi 4 octobre de 14h à 17h et vendredi 5 octobre de 10h à 12h, 
vous pouvez également acheter une brioche en Mairie de Talange. 
Merci de votre générosité.



Etat Civil
Naissances
Avril 2018
11 avril, Alyaa BONCOEUR
13 avril, Hugo MEYER
27 avril, Beril BICER
28 avril, Samih KASI
Mai 2018
2 mai, Hermione LIEBERT DUMARTIN
9 mai, Victoria LABBÉ
16 mai, 	Sirine EL KAHMAZE
20 mai, 	Chloé BICHLER
22 mai, Mathis KOENIG
26 mai, Alyce POCOBENE
31 mai, 	Arthur WEINBRENNER
Mariages
Avril 2018
7 avril, Amira AVDIJI et Benjamin ABDIJA
21 avril, Lejla FRANCA et Admir CINDRAK
28 avril, Ilaria SANTORO et Jordan BAUMANN
Mai 2018
5 mai, Ourda ATLAOUI et Djilali AININE
19 mai, 	Laurence CASTAGNOLI et Michel RESCHMANN
26 mai, 	Sonia  ARENA et Didier BIVER
26 mai, Julie MARCHIONNI et Geoffrey RIEFOLO
PACS
Avril 2018
5 avril, Mélanie FRANCKHAUSER et Jérôme BILLIAUX 
13 avril, Sophie HANQUEZ et Louis ASOLA
23 avril, Laura TERRISI et Abbes FERREDAB
23 avril, Stéphanie KAUFFMAN et Yan TACIK
23 avril, Audrey VITALIS et Cédric SCHMITT 
Mai 2018
17 mai, Valérie EHRHARDT et Claude BRESAUSCEK
24 mai, Cathy FRUMINET et Geoffrey GUILLOT
Décès
Avril 2018
3 avril, Bernard BAK, 79 ans
8 avril, Carine CHARPENTIER, 29 ans
14 avril, Daniel VAUCHER, 74 ans	
15 avril, Rabia ZAHI, 74 ans
17 avril, Tonino GRANATA, 76 ans
19 avril, Hatak CHERGUI, 78 ans
29 avril, Ernest REBMANN, 74 ans
Mai 2018
1 mai, Huguette BERGANTZ, 85 ans
6 mai, Joséphine GOMEZ, 82 ans
11 mai, Helga PARMENTIER, 75 ans
11 mai, 	Jeanne BRIGNON, 99 ans
11 mai, 	Andrée ANSTETT, 92 ans
18 mai, Gaetana ZAMBITO MARSALA, 73 ans

Agenda Associatif
Vendredi 14 septembre : Animation Danse à Metzervisse - ATS
Dimanche 16 septembre : Marche à Hayange - TCM
Mercredi 19 septembre : Animation Danse à Rangeuvaux - ATS
Jeudi 20 septembre : Loto - ATS
Dimanche 23 septembre : Marche à Hunting - TCM
Jeudi 27 septembre : Animation Danse à l’EHPAD de Talange - ATS
Dimanche 30 septembre : Marche à Yutz - TCM

TCM : Talange ça Marche
ATS : Animation Talange Seniors

Les services techniques de la Ville viennent d’enlever les 
herbes et la mousse sur les trottoirs et de votre rue. Cette 
action vise également à l’embellissement de votre ville et de 
votre habitation.
Vous êtes nombreux, comme dans beaucoup de communes de 
France, à signaler la présence d’herbes folles (mauvaises herbes) 
dans l’espace public. Les agents des services techniques mettent 
tout en œuvre pour désherber dans les meilleurs délais, mais ne 
peuvent à eux seuls empêcher la repousse, surtout lorsque les 
conditions climatiques sont défavorables. 
La loi LABBE interdit désormais l’utilisation de produits 
phytosanitaires pour les espaces verts et la voirie.
«Si l’interdiction de produits phytosanitaires est une bonne 
nouvelle pour la santé publique, l’environnement et notre planète, 
elle nécessite toutefois l’implication et la participation de tous 
au quotidien.» rappellent Dominique STAUDRE et Muriel 
NAURROY-RIZZO, Conseillères Municipales chargées de 
l’environnement.
Le désherbage manuel est gourmand en temps et en main 
d’œuvre et pèse donc lourdement sur nos dépenses publiques 
alors même que la municipalité n’a plus touché aux impôts 
locaux depuis de nombreuses années et ce malgré les 
désengagements de l’Etat au travers notamment des baisses des 
dotations.
Aussi, conformément à la législation en vigueur, je profite de 
cette occasion pour rappeler que chaque propriétaire ou locataire 
est tenu d’entretenir et donc de désherber sa partie de trottoir, les 
bases de son immeuble ou murets de jardin, etc.
Nos équipes restent mobilisées pour entretenir nos espaces 
publics au service de la population, dans un esprit de solidarité.
Nous comptons sur votre soutien.
Bien évidemment la Municipalité reste à votre disposition pour 
toute information sur le sujet.
La propreté des rues est aussi l’affaire de tous.

Environnement
Désherbage : la réglementation

Noces de diamant - Le 28 novembre 1957, 
	 Marie-Louise BAILLOT et Yves LORRY 

se sont mariés à Talange
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